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Message de la 
direction générale 

 
 

 

Christian Gendron, maire                        François Hénault, directeur général 
 
Chers concitoyens, chères concitoyennes, 
 
Les séances du conseil en présentiel ont recommencées depuis juillet avec distanciation dans la salle du Conseil.  Vous êtes les 
bienvenus lors de nos séances publiques. 
 
Cette année sera celle d’une élection municipale qui se tiendra le 7 novembre 2021. La période de mise en candidature sera du 
17 septembre au 1er octobre inclusivement.  Nous vous invitons à  vous impliquer et participer à l’avancement et au 

développement stratégique de votre municipalité, un poste au sein du Conseil municipal vous permettrait de participer 

activement au niveau décisionnel.   

 

N’hésitez pas à rencontrer le maire, les conseillers ou le directeur général pour connaître l’implication, la disponibilité nécessaire 

à l’accomplissement des tâches au sein du Conseil municipal au cours d’un mandat de 4 ans. 

 

Participer au processus décisionnel est une expérience enrichissante ou chacun peut apporter ses idées et projets dans une optique 

ou  les décisions sont consensuelles.  Vous êtes intéressé à poser votre candidature, voici les exigences : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conditions d’éligibilité 
 
 

 

 

 

 
Période pour la production des déclarations de candidatures 

17 septembre au 1er octobre 2017 du lundi au jeudi de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h00 
Vendredi le 1er octobre de 9 h 00 à 16 h 00 (bureau ouvert sur l’heure du dîner) 

 

 

  

           
  

 

 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

• Il faut avoir le droit d’être inscrite sur la liste électorale municipale 
• Résider sur le territoire de la municipalité, depuis au moins les 12 derniers mois 

le 1er septembre de l’année civile 



 Approbation des comptes à payer et des déboursés du 
mois de juin au montant de 239 437.50$. 

 

 Adoption du règlement no 445 concernant la circulation 
des VTT sur les chemins municipaux. 

 
 Adoption du projet de règlement no 446 relatif aux 

usages conditionnels. 
 

 Appel d’offres en services professionnels pour le 
contrôle quantitatif des matériaux pour le programme de 
remplacement de conduite d’aqueduc FIMEAU. 

 
 Autoriser le maire et le directeur à rédiger une entente 

relative à la reprise de la rue des Brumes. 
 

 Autoriser le maire et le directeur général à signer les 
documents afférents à l’achat de la rue des Brumes. 

 
 Mandat à Me Martine Baribeau pour la réalisation des 

documents d’acquisition de la rue des Brumes. 
 

 Contrat à Mabel construction pour la réfection de la 
toiture à la Halte au coût de 4 480$ plus taxes. 

 
 Annulation de la résolution no 21-06-20 concernant le 

vote par correspondance. 
 

 Autoriser le directeur général à faires des demandes 
financières dans certains programmes. 

 
 Approbation de la demande de permis de construction 

pour le 37 rue du Ruisseau selon le règlement sur les 
orientations du plan d’intégration et d’implantation 
architectural.. 

 
 Approbation de la demande de permis de construction 

pour le 1-3-5-7 rue du Ruisseau selon le règlement sur 
les orientations du plan d’intégration et d’implantation 
architectural. 
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 Approbation des comptes à payer et des déboursés du 
mois de juillet au montant de 148 524.62$. 
 

 Premier projet de règlement #447 modifiant le règlement 
de zonage. 
 

 Contrat à SNC-Lavalin pour le contrôle qualitatif des 
matériaux pour le remplacement de conduite d’aqueduc 
(FIMEAU) au coût de 15 547.50$ plus taxes.. 

 
 Contrat à Spémont asphalte pour le rapiéçage mécanisé 

de la chaussée sur divers secteurs au coût de 28 870.00$ 
plus taxes. 

 
 Déclaration de conformité au décret 1003-2018 pour le 

projet de l’Agora. 

 
 Aut. le DG à signer l’entente avec le MTQ pour le 

balayage de rues. 
 

 Aut. le DG à aller en appel d’offres pour la réparation des 
murets de la Halte. 

 
 Aut. le DG pour déposer une demande d’aide financière 

à la MRD pour l’acquisition d’une fresque murale à la 
Halte Desjardins. 

 
 Aut. le DG à renouveler l’ouverture du crédit de 2.0M$ 

pour les travaux FIMEAU. 
 

 Aut. le DG à établir une entente avec M. André Fournier 
pour le prolongement du réseau d’aqueduc jusqu’au 
450 Bord-de-l’Eau et ce à ses frais. 
 

 Avis de motion concernant une modification de zonage. 

 

  

 
  

     DÉLIBÉRATIONS DU 5 JUILLET 2021                                         DÉLIBÉRATIONS DU 16 AOÜT 2021  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

   

  

 
PROCHAINE RÉUNION DU 

CONSEIL MUNICIPAL  
Mardi le 7 septembre à 20 h 00 
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BUREAU MUNICIPAL 

Horaire 
Lundi au jeudi : 9 h 00 à 16 h 00 
Vendredi : 9 h 00 à 12 h 00 sur rendez-vous   

seulement 
 
Fermé entre 12 h 00 et 13 h 00  
 

Coordonnées 
30, rue St-Charles 
Sainte-Geneviève-de-Batiscan  G0X 2R0 
Téléphone : 418-362-2078 
Web : www.stegenevieve.ca 
Facebook: municipalité de Sainte-Geneviève 
de Batiscan 
 

Membres du Conseil 
Christian Gendron, maire :  418-362-3143 
Marie-Claude Samuel :     418-362-2223  
Annie Van Den Broek :          418-362-2292  
Yanick Godon :                  418-362-2963 
Réjean Marchand :          418-362-3248  
Mikaël Carpentier           819-701-9390  
Gilles Mathon:                       418-362-2259  
 

Maire suppléant 
Réjean Marchand :  Août 
Mikaël Carpentier :  Septembre-octobre 
 

Services municipaux 
Bureau municipal : 418-362-2078  
Bibliothèque :  819-840-0476 
Chef pompier :  418-362-2863     
                                       819-691-5560 
Adjoint chef pompier : 418-362-1321 
Urbanisme :  418-362-2078 
   Poste 2257 

  

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
      
  

Taxes municipales 

 12 septembre 

FERMETURE DU BUREAU MUNICIPAL 

ET DU GARAGE MUNICIPAL 

Lundi le 6 septembre 
 

 

Bienvenue à Stéphanie Côté qui remplace depuis quelques semaines 
Sylvain Lavoie à la comptabilité, maintenant retraité du milieu municipal. 

Stéphanie possède une solide expérience en comptabilité et a travaillé 
plusieurs années pour un cabinet de Trois-Rivières. 

Vous pouvez la joindre au poste 2255 

 

Nouvelle employée 

Bienvenue dans l’équipe municipale! 
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Toutes les personnes intéressées à travailler aux élections municipales du 7 novembre prochain sont 
invitées à soumettre leur candidature en communiquant au bureau de la municipalité au numéro 418-362-
2078. 

Postes à combler : 

 réviseur à la commission de révision 
 scrutateur au bureau de vote 
 secrétaire au bureau de vote 
 maintien de l’ordre 
 membre à la table de vérification. 

Le 7 novembre 2021, vous aurez le privilège d’exercer votre droit de vote en vue du choix des élus municipaux de la 
municipalité de Sainte-Geneviève-de-Batiscan.  

Nous vous rappelons que pour voter, vous devez absolument être inscrit sur la liste électorale.  Un avis d’inscription vous 
sera transmis en octobre.  Nous vous invitons à porter une attention particulière aux communications qui suivront au cours 
des prochaines semaines. 

Le 1er octobre 2021 à 16 h 00, vous pourrez savoir s’il y aura des élections municipales le 7 novembre prochain.  Pour toute 
information, vous pouvez communiquer avec le soussigné du lundi au jeudi, de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 00 au 
bureau municipal au 418-362-2078. 

François Hénault, président d’élection 
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         Table ronde – 60 pouces plywood 
                       (27 disponibles) 
 

 

Votre soumission sous enveloppe scellée au  
Bureau municipal avant le 15 septembre 
ADJUDICATION AU PLUS OFFRANT 

 
  

 

 

 

 

 

      Tél :  418-362-2078 

   Prix de lot sur demande 

 

 

  Souffleuse à neige  
  Husqvarna 28 pouces 
  Année 2000 

 

  

35$ chacune 
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         La tisserande 
          /Richard Gougeon 

        Les oubliés 
/John Grisham 

    
     L’inconnue du lac        
  /Kimberly Belle     

          Lara 

         La danse macabre V.3 

         Marie Bernadette Dupuy 
 
    Au pays des eucalyptus  
    /Elizabeth Haran 

 

        Un mal pour un bien 

        /Danielle Steel 

Sans la peau 

/Steve Laflamme  
 

            

          Le sablier 
          Edith Blais 

 

        Les cinq règles du mensonge 
        /Ruth Ware 
La fille du Président         Orbite 
/Bill Clinton          /Patricia Cornwell 

 

  Le sablier 

  Edith Blais 

 

 

 

               au Bureau municipal 
              sur les heures d’ouverture  
            lundi au jeudi 9 h 00 à 16 h00 
             (fermé de 12 h 00 à 13 h 00) 
 

 

 

 

 

Prêt de raquette de tennis  

Bâtons de marche 

DÉPÔT DE 5$ 

 

Le visuel a changé un 
peu ce mois-ci, nous 

avons eu un problème 
d’impression. 



                      Tricentaine de Sainte-Geneviève-de-Batiscan 1721-2021    
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Les résidents de Sainte-Geneviève-de-Batiscan peuvent avoir accès, sans frais, 
aux  installations récréotouristiques du Parc de la Péninsule entre 10 h 00 et 18 h 00. 

 
Vous n'aurez qu'à débourser un léger montant payable au camping pour couvrir la création de votre 
carte d'accès. 
 
Les résidents désirant se prévaloir de cette entente doivent OBTENIR DE LA MUNICIPALITÉ UNE 

CONFIRMATION DE RÉSIDENCE  laquelle devra être présentée au camping Parc de la Péninsule.  
 
UNE PREUVE DE RÉSIDENCE EST REQUISE POUR TOUTE PERSONNE ÂGÉE DE 5 ANS ET PLUS. 
 
La demande d'attestation de résidence doit être effectuée directement au Bureau municipal aux 
heures d'ouverture ou par courriel (municipalite@stegenevieve.ca) 

 

 

 
 

 

• Tous les jours de 8h00 à 17h00 
• Possibilité de location en soirée sur 

demande 

• LOCATION D ’EMBARCATIONS NAUTIQUES  (kayaks simples et doubles, canots, planches 
à pagaie) 

• LOCATION DE VÉLOS STANDARDS ET VÉLOS À ASSISTANCE ÉL ECTRIQUE  
 
 
 
 
 
 
RÉSERVATIONS : 

• Il est suggéré de réserver en ligne au www.escapademauricie.com/locations ou par 
téléphone au 819-519-7571 

Tarifs ½ journée 1 journée 
 (3 heures) (7 heures) 

Kayak simple / Planche à pagaie / Canot 35 $ 55 $ 

Kayak double 40 $ 60 $ 

  

2 heures 
½ journée AM ½ journée PM 1 journée 

  (3 heures) (4 heures) (8 heures) 

Vélo à assistance électrique 40 $ 50 $ 60 $ 90 $ 

Vélo standard 25 $ 30 $ 40 $ 50 $ 

*Taxes en sus 

 
 

  

Rabais pour les résidents de Ste-Geneviève (sur présentation d’une 

preuve de résidence). 

• 50% sur les locations d’embarcations nautiques 

• 15% sur les locations de vélos 
• Code promotionnel à utiliser en ligne pour les rabais : STEGE 
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AVIS PUBLIC 

PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NO 447-16-08-21 
AMENDANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 310-19-01-09 

 

AVIS PUBLIC est donné par le soussigné, directeur général et secrétaire-trésorier de la municipalité que lors d’une 
séance ordinaire de Conseil tenue le seize août deux mil vingt et un, le projet de règlement no 447-16-08-21 
amendant le règlement de zonage no 310-19-01-09 a été adopté.  
 
Le règlement amendant le règlement de zonage a pour objet de modifier l’article 16.7 afin de permettre les 
résidences de tourisme dans plusieurs zones de la municipalité. 
 

Ce projet de règlement peut être consulté au bureau municipal, soit au 30, rue St-Charles, Sainte-Geneviève-de-
Batiscan, du lundi au jeudi, de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 00. 

 

 
Donné à Sainte-Geneviève-de-Batiscan, le 17 août 2021 

François Hénault, directeur général 

 

AVIS PUBLIC 
PROJET DE RÈGLEMENT NO 446-05-07-21 
RELATIF AUX USAGES CONDITIONNELS 

 
AVIS PUBLIC est donné par le soussigné, secrétaire-trésorier de la municipalité que lors d’une séance ordinaire 
de Conseil tenue, un projet de règlement «relatif aux usages conditionnels» a été présenté.  
 
Que le projet a pour objet de règlementer les résidences de tourisme. 
 
Que l’adoption du règlement «relatif aux usages conditionnels» aura lieu lors de la séance ordinaire du Conseil 
qui se tiendra le lundi le seize août deux-mil vingt et un. 
 
Le projet de règlement est déposé au bureau du soussigné où toute personne intéressée peut en prendre 
connaissance aux heures d’ouverture. 
 
 
Donné à Sainte-Geneviève-de-Batiscan, le 8 juillet 2021 

François Hénault, directeur général 
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TISSAGE, COUTURE, TRICOT, CUISINE, ARTISANAT et CONFÉRENCES. 

 

Un groupe dynamique, le Cercle de Fermières Les Genevoises, vous invite à sa première réunion mardi le 14 septembre 
2021 à 19 h 30 au local situé au sous-sol de la Salle Léon-Simon, (à côté de l’Église) à Ste-Geneviève de Batiscan. Nous 
vous présenterons les activités de l’automne. Si notre programmation vous intéresse, il vous en coûtera 30 $ pour être 
membre ce qui inclue un abonnement à la revue L’Actuelle, revue des Cercles de Fermières du Québec publiée 5 fois 
par année.  

Les activités se déroulent le jour, le soir ou les fins de semaine. Ce n’est pas nécessaire d’être une fermière pour faire 
partie du cercle. Il faut avoir le goût d’apprendre et de transmettre notre patrimoine dans le plaisir et la bonne humeur. 

Nous avons mis en place un protocole sanitaire en raison de la COVID-19, c'est en toute sécurité que vous pourrez vous 
présenter lors de notre première rencontre.. 

N'hésitez pas à communiquer avec nous, si des informations additionnelles, s'avèrent nécessaires. 

Au plaisir de vous y rencontrer, 
 
Le Comité local 
Cercle de Fermières Les Genevoises 
Claude Panneton, présidente, 418-362-2154  Donna Doucette, trésorière, 819-269-8033 
Lise Larocque, secrétaire,       819-692-5734  Diane Bergeron, responsable des Communications, 418-362-
2500 
lesgenevoises2019@hotmail.com 
Suivez-nous sur Facebook  : Cercle de Fermières Les Genevoises 
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Panier de Noël 
 

Vous êtes une famille, un couple ou une personne seule ayant un faible revenu, le Centre d’action bénévole 

des Riverains vous offre la possibilité de recevoir un panier de denrées pour la période des Fêtes.  
  

Faites votre demande en complétant le formulaire disponible sur notre site au www.cabdesriverains.org et à 

nos bureaux du 6 octobre au 12 novembre inclusivement. Aucune demande ne sera acceptée après cette 

période. Une contribution minime pourrait vous être demandée.  
 

Pour plus d’informations, communiquez avec nous! 

  

Le bénévolat, gagnant sur toute la ligne! 
 

Vous aimez conduire? La cuisine vous passionne? Vous appréciez le contact humain? Vous avez une grande 

capacité d’écoute? Le simple fait de rendre service vous rend heureux? Sachez qu’offrir de votre temps aide 

profondément les gens et procure aussi un grand sentiment d’accomplissement. 
 

Appelez-nous ou venez nous rencontrer à nos bureaux! Avec vous, nous regarderons les opportunités de 

bénévolat qui sont offertes et nous trouverons celle qui vous convient.  
 

Le bénévolat est un geste gratuit et de nombreux avantages s’y rattachent. 
 

Venez vivre l’expérience! Nous avons besoin de vous! Devenez bénévole! 

 

 

 

 

Pour les 65 ans et plus!  
 

Le programme informatisé PAIR effectue des appels de sécurité et/ou médicaments tous les jours, à une 

heure déterminée. 

GRATUIT 
 

Contactez-nous! Référez-nous! 

 

Accompagnement-transport 

 

Vous devez vous rendre à un rendez-vous médical! Vous avez besoin d’être 

accompagné et vous n’avez personne dans votre entourage sur qui compter! 
 

Le Centre d’action bénévole des Riverains vous offre un service d’accompagnement-

transport sécuritaire selon les normes de la Santé publique.  
 

N’hésitez pas à nous contacter pour plus d’informations! 
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RESPECTEZ LE CODE DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE POUR UNE RENTRÉE SÉCURITAIRE 

 
Au cours des prochains jours, partout en province, des centaines de milliers d’élèves reprendront la route vers leurs établissements 
scolaires. Par conséquent, la présence d’autobus d’écoliers, de piétons, de cyclistes et de brigadiers amènera une augmentation de 
l’achalandage du réseau routier. Tous les usagers de la route devront redoubler de prudence afin d’assurer la sécurité de tous.  

Sécurité routière : quelles sont les règles? 

• Respectez les limites de vitesse affichées. Dans une zone scolaire, du lundi au vendredi et du mois de septembre au mois de juin, la limite 
de vitesse ne peut excéder 50 km/h entre 7 h et 17 h. (à moins que la vitesse affichée soit de 30 km/h pour la zone scolaire). Dans les deux 
cas, l’amende sera doublée si l’infraction est commise à l’intérieur de la période précisée.  

• Le conducteur d’un véhicule routier ou un cycliste qui approche d’un autobus ou minibus affecté au transport d’écoliers dont les feux 
rouges intermittents sont en marche ou lorsqu’il est fait usage de son signal d’arrêt obligatoire doit s’immobiliser à plus de cinq mètres 
de l’autobus ou du minibus. De plus, il ne peut le croiser ou le dépasser que lorsque les feux rouges intermittents sont éteints et le signal 
d’arrêt obligatoire fermé. Aussi, il doit s’assurer qu’il peut le faire sans danger. Le nombre de points d’inaptitude attribuables à cette 
infraction est de neuf. 

• Lorsque la circulation est dirigée par un agent de la paix, un brigadier scolaire ou un signaleur chargé de diriger la circulation lors de 
travaux, toute personne doit, malgré une signalisation contraire, obéir à leurs ordres et signaux. 
 
Rappelons également l’importance du respect de la signalisation aux abords des écoles, particulièrement les zones réservées aux autobus, 
les zones où le stationnement est interdit et les zones de débarcadère. Plusieurs parents déposent leur enfant à l’école; ceux-ci doivent 
s’assurer de le faire en un endroit sécuritaire et éviter les manœuvres imprudentes telles que le stationnement en double et les virages en 
« U ».  

Service des communications et de la prévention   819 379-7195 

 
 
 

Vous avez réservé votre copie? Celle-ci 
vous attend! 

Lancement du livre Attendez que je me 
souvienne… Sports et loisirs à Ste-
Geneviève-de-Batiscan de l’auteur Jean 
Brouillette 

Le mardi 24 août à compter de 18h30 à 
l’accueil de l’église 

En vente sur place!  
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Dimanche Lundi  Mardi  Mercredi  Jeudi Vendredi Samedi 
22 

 
 
 
 

23 
 

24 
 

25 
 

26 
 

27 
 

28 

.. 

29 
 

 
. 

30 
 
 

31 
. 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
. 

 

 
 

  



                         Septembre            16   

 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 
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En 1917, le conseil 
municipal décide de 
faire graveler le rang 
Sud, première route 
à être gravelée à Ste-
Geneviève-.. 
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13 
En 1912, naissance à 
Ste-Geneviève de 
l’écrivain Clément 
Marchand. La 
bibliothèque porte 
son nom.        
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19 
En En 1935, le 
Cercle des fermières 
de Ste-Geneviève 
existait déjà. Elles 
organisent une 
journée d’exposition 
avec un concours 
d’amateurs. 

20 
Fondation de Ste-
Geneviève 
En 1721, entrée en 
vigueur du règlement 
des districts de la 
Nouvelle-France, 
érigeant Ste-
Geneviève en 
mission. 
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En 1830 et 1930, un million de Québécois émigrèrent aux États-Unis.  À titre d’exemple, les usines étatsuniennes et le rêve américain ont attiré quelques 350 
Genevièvois de 1880 à 1892 seulement, alors que la population comptait 1985 habitants.  Quels-uns sont revenus, dont mon arrière -grand-père Pitro 
Normandin qui s’était marié avec Exilda Archambault.    Société historique de Sainte-Geneviève-de-Batiscan/René Beaudoin 
 

 
Tout le territoire sauf :   Cueillette des ordures ménagères du 360 au 420 rang Côté Sud seulement  
  

Séance du conseil  Cueillette des ordures ménagères du 432 au 541 rang Rivière-à-la-Lime seulement 
             
 Récupération   Cours de danse   Programme Pied (9h 00 à 12 h 00) 
    
 Bibliothèque (mercredi de 18 h 30 à 20 h 30)                  Dimanche 10 h 45                   Pleine Lune 
     


